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Procédure adaptée    MAROMME 
 

REHABILITATION D'UN BATIMENT  
EN MAISON DES ASSOCIATIONS 

 
1 – Identification de l’organisme qui passe le marché : Ville de MAROMME, Mairie, Place Jean Jaurès – BP 
1095 – 76153 MAROMME cedex 

2 – Procédure de passation : Procédure adaptée – marché de travaux selon l’article 28 du Code des Marchés 
Publics  
 
3 – Objet du marché : Réhabilitation d'un bâtiment en maison des associations à Maromme (76150) 
 
4 – Délai d’exécution prévisionnel : 6 mois auquel s'ajoute le temps de préparation prévu au planning 
 
5 – Modalité d’attribution des lots : Le marché sera attribué à des entreprises séparées. Le candidat peut présenter 

une offre pour un ou plusieurs lots. 
Le marché pourra également être attribué à un groupement d’entreprises. 
 

6 – Décomposition en tranches et en lots 
Il est prévu une décomposition en 1 tranche. 
La décomposition des travaux en lots est la suivante : 

• Lot N°00 : Prescriptions communes à tous les corps d’état 
• Lot N°01 : Démolition – Gros œuvre  

� Option : Installation de chantier 
• Lot N°02 : Charpente métallique 
• Lot N°03 : bardage en polycarbonate 
• Lot N°04 : Isolation thermique extérieure  
• Lot N°05 : Menuiseries extérieures PVC et aluminium  
• Lot N°06 : Menuiseries intérieures – Isolation – Cloisons – Doublage – Faux plafonds 

� Option : Isolation des faux plafonds 
• Lot N°07 : Peinture  

� Option : Revêtement mural 
• Lot N°08 : Ascenseurs 
• Lot N°09 : Electricité  
• Lot N°10 : Plomberie – Chauffage – Ventilation. 

 
7 – Délai de validité des offres : 

Le délai de validité des offres est fixé à quatre vingt dix jours (90) à compter de la date limite de remise des 
offres. 
 

8 – Lieu où l’on peut retirer gratuitement le dossier de consultation (papier):  
GRAPHELIO 
LA VATINE, 7 rue Linus Carl Pauling 
76130 MONT ST AIGNAN 
Tel. 02 35 61 14 93 Fax. 02 35 60 62 65 
 

Les frais d’envoi sont à la charge du candidat. 

Le dossier est également téléchargeable sur le site internet : www.graphelio-rouen.com  
 

� Le dossier de consultation est également consultable et téléchargeable  

      à l’adresse suivante : www.ville-maromme.fr (rubrique Marchés publics)  

      ou   sur le site :        https://www.publicatur.fr 
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9 – Date limite de réception des offres : lundi 27 septembre 2010 à 16 h 
 
10 – Adresse où les offres doivent être transmises :  
Ville de MAROMME, Mairie, Place Jean Jaurès – BP 1095 – 76153 MAROMME cedex 

LES OFFRES DOIVENT ETRE ADRESSEES EN RECOMMANDE AVEC ACCUSE DE 
RECEPTION ou DEPOSEES AU SECRETARIAT DE LA VILLE DE  MAROMME CONTE 
RECEPISSE  
 
Dématérialisation : https://www.publicatur.fr  

L’offre dématérialisée peut être remise sur cette même adresse dans les délais énoncés ci-dessus. 
(Il est précisé que le retrait des documents électroniques n’oblige pas le soumissionnaire à déposer 
électroniquement son offre.) 
 
12 – Justification à produire quant aux qualités et capacités du candidat :  

A produire avec l’offre : chaque candidat devra se conformer aux exigences du Règlement de Consultation et 
fournir les pièces énumérées dans ce règlement à l'article 4. 
 

  13 – Critères d'attribution : 
 Les critères additionnels retenus dans le jugement sont les suivants : 
1) Le prix des prestations ; 
2) La valeur technique de l’offre (mémoire technique) 

 
Les critères sont pondérés selon la répartition suivante : 
 

� la valeur technique de l’offre : 60 points dont : 
� moyens humains dédiés au chantier :  15 points 
� moyens matériels dédiés au chantier :  15 points 
� les produits employés :   15 points 
� délais :  15 points 

 
� le prix : 40 points 
 

 
 
14 – Renseignements d’ordre administratifs et/ou techniques 
 
� D’ordre général : 
• M. JAFFRE, Directeur général des services de la Ville de Maromme 
       Tél. 02 32 82 22 00    Fax. 02 32 82 22 28  Mail. nicolas.jaffre@ville-maromme.fr  

• M. GRESEL, Directeur du Pôle Moyens Généraux de la Ville de Maromme  
     Tél.  02 32 82 36 40      Fax. 02 32 82 36  41   Mail. serv-techniques@ville-maromme.fr 

  
 

� Renseignements d’ordre techniques :  
• ULYSSES – M. CHARAMON – Architecte – Téléphone : 02 35 33 30 76 
• Cabinet ECHOS – Economiste – M. TEISSIER – Téléphone : 02.35.02.00.58 
• BET CAYLA – Bureau d’études fluides – M. MANOURY – Téléphone : 02 32 82 88 40 

 
15 – Autres renseignements : l’unité monétaire est euro, les offres doivent être rédigées en langue française 
 
16 – Date d’envoi de l’avis à la publication : Vendredi 27 août 2010 

 


